
Ce formulaire s’adresse aux personnes qui ont la citoyenneté américaine  
ou ont obtenu la résidence permanente des États-Unis, qui fréquentent  
ou prévoient fréquenter l’Université de Montréal et veulent obtenir un prêt 
du programme Direct Loan, administré par le U.S. Department of Education. 
Cela nous permet d’effectuer l’analyse de votre Cost of Attendance.

Identification

Nom :     Prénom : 

Matricule : 

SSN : 

Date de naissance : 
JJ MM AAAA

Courriel : 

Téléphone local (Montréal) : 

Fiche de renseignements  
pour des prêts américains



Fréquentation scolaire 

1er cycle          2e cycle         3e cycle      

Nom du programme : 

Date prévue d’obtention du diplôme pour ce programme : 

JJ MM AAAA

Veuillez indiquer l’année académique et les trimestres 
pour lesquelles vous désirez un prêt : 

Inscription 20 - 20 A-20 H-20 E-20

 1er cycle 
(indiquez le nombre  
de crédits auxquels  
vous êtes inscrit[e]) 

 2e et 3e cycles  
(indiquez votre statut  
d’études : scolarité  
temps plein, demi-temps, 
rédaction, correction) 

Frais de scolarité et bourses
Devez-vous payer le supplément pour étudiante ou étudiant international?  

Oui      Non

Bénéficiez-vous d’une ou de plusieurs bourses pour l’année où vous 
demandez des prêts?       Oui      Non 
Si « oui », veuillez indiquer le montant total :  $CAN

Avez-vous reçu des prêts américains pour l’année où vous 
demandez le prêt?     Oui      Non



Dépenses exceptionnelles
Si vous avez des dépenses exceptionnelles, veuillez remplir cette section. 
Pour que nous puissions évaluer si ces dépenses peuvent être prises  
en compte dans le calcul de votre prêt, vous devez nous envoyer les reçus 
liés à ces dépenses.

Ordinateur :  $CAN

Matériel scolaire spécialisé :  $CAN

Installation et transport  
(pour la nouvelle cohorte étudiante) :  $CAN

Dépenses médicales spéciales :  $CAN

Congrès :  $CAN

Autre : (veuillez préciser)  $CAN



Déclaration et signature 
Je confirme que je ne suis pas en défaut de paiement d’un prêt venant  
des fonds du Title IV, que je ne dois aucun argent au gouvernement  
américain et que je n’ai pas emprunté au-delà des limites permises par  
le programme Direct Loan. 

Je m’engage à informer par écrit le Bureau de l’aide financière de l’Université 
de Montréal de tout changement à mon dossier (statut d’inscription  
– ex. : charge inférieure au statut «demi-temps» –, programme d’études  
– ex. : exclu d’un programme régulier –, cheminement académique,  
réception de bourses en cours d’année, changement de montant  
d’une bourse, coordonnées ou tout autre élément pouvant avoir un impact 
sur le montant d’aide reçu ou à recevoir). 

Je comprends qu’à la suite d’un changement dans mon dossier,  
mon admissibilité au programme de prêt des États-Unis sera réévaluée.  
Si une partie ou la totalité de la somme déjà reçue doit être retournée,  
je m’engage à le faire. 

Les règlements du U.S. Department of Education oblige l’université et/ou 
l’étudiante ou l’étudiant à retourner une partie ou la totalité de la somme  
reçue, si l’étudiante ou l’étudiant n’a pas complété 60% d’une période  
de paiement (ou trimestre). Si l’Université de Montréal doit retourner  
de l’argent à mon nom, je m’engage à rembourser cette somme selon  
l’entente prise avec cette institution. 

Je confirme avoir pris connaissance des programmes pour lesquels aucune 
aide financière n’est permise, à titre d’exemples : les programmes qui sont 
pris partiellement ou totalement à distance ou par correspondance, les  
programmes pour lesquels une partie (plus de 25%) ou la totalité des cours 
est offerte par une autre entité qui ne participe pas au programme FSA et 
les programmes pour lesquels une partie ou la totalité des cours est offerte 
aux États-Unis. Seuls les programmes de baccalauréats, maîtrises et  
doctorats sont éligibles aux prêts et bourses. Je confirme avoir pris 
connaissance que si je m’inscris à un cours ou à un programme non éligible 
à un prêt venant des fonds du Title IV, je pourrais être dans l’obligation  
de rembourser immédiatement les montants reçus.



Je confirme que l’information fournie dans ce formulaire ainsi que dans  
tous ceux complétés dans le cadre de ma demande de prêt est exacte  
et complète. Je reconnais, en outre, que toute fausse déclaration pourra  
entrainer le rejet de ma demande. 

Je confirme avoir lu les lois et règlements pertinents à ma demande  
de prêt et que je comprends les risques et responsabilités en tant  
qu’étudiante ou étudiant et emprunteuse ou emprunteur.

Votre signature : 

Date : 



Aide-mémoire du processus
• Compléter le FAAFSA et cela produira un SAR (Student Aid Report)  
 qui comprendra votre EFC (Expected Family Contribution).

• Vérifier votre Student Aid Report (SAR) et faire les corrections  
 appropriées si nécessaire.

• Compléter la fiche de renseignements de l’UdeM et l’envoyer  
 à l’adresse suivante : aidefinanciere-us-can@sve.umontreal.ca.

• À partir du mois de juin ou dans les 7 jours suivants (lorsque 
  le trimestre est commencé), vous recevrez votre COA provenant  
 du bureau de l’aide financière de l’Université par courriel. 

• Confirmer le montant que vous désirez recevoir par courriel ainsi  
 que les types de prêt que vous désirez prendre.

• Compléter l’Entrance Counseling, s’il s’agit de votre première année,  
 à l’adresse suivante : https://studentloans.gov/myDirectLoan/index.action. 

• Compléter le Master Promissory Note (MPN) à chaque année  
 (obligatoire pour les étudiantes et étudiants qui étudient hors États-Unis)  
 pour chaque type de prêt que vous prenez à l’adresse suivante :  
 https://studentloans.gov/myDirectLoan/index.action. 
 Il s’agit d’un document légal qui vous explique les termes de votre prêt.

• Une fois que vous aurez confirmé le montant que vous désirez recevoir,  
 vous recevrez par un courriel provenant de l’UdeM le Award Letter.  
 Y seront indiquées les dates auxquelles sera versé l’argent dans  
 votre Centre étudiant. De plus, vous trouverez ces dates dans le guide

à la page 15, point 6 du processus pour l’obtention d’un prêt. 

• Mettre à jour votre adresse ou faire la demande de dépôt direct  
 dans votre Centre étudiant. 

• À la suite de la réception de l’argent par l’Université, le secteur des  
 Droits de scolarité va effectuer le paiement de vos frais de scolarité.  
 S’il y a un surplus, il émettra un chèque ou déposera le tout dans votre   
 compte dans les 14 jours suivant la date de versement à votre  
 Centre étudiant.

mailto:aidefinanciere-us-can%40sve.umontreal.ca?subject=
https://studentloans.gov/myDirectLoan/index.action
https://studentloans.gov/myDirectLoan/index.action
https://issuu.com/vieetudiante.umontreal/docs/Programme-aide-financiere-etats-unis/15
https://issuu.com/vieetudiante.umontreal/docs/Programme-aide-financiere-etats-unis/15
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